
                                                                                 

 

UIP - Section bilatérale Belgique-Ukraine  

28/5/2020 

Visioconférence avec la section bilatérale Ukraine-Belgique de l’UIP  

Ont participé à la visioconférence : 

M. Georges DALLEMAGNE, député (cdh), président de la section bilatérale 

Belgique-Ukraine 

M. Christian LEYSEN, député (OPEN VLD) 

M. Mark DEMESMAEKER, sénateur (NV-A) 

M. Leo PIETERS, sénateur (VB) 

 

Mme M.S. MEZENTSEVA, députée, co-présidente de la section bilatérale 

Ukraine Belgique 

Mr. A LOPUSHANSKY, député, co-président de la section bilatérale 

+ 3 députés membres de la section bilatérale Ukraine-Belgique 

 

S.E.M. Alex LENAERTS, Ambassadeur de Belgique à Kiev 

S.E.M. Mykola TOCHITSKYI, Ambassadeur d’Ukraine 

 

- L’Ambassadeur Tochitskyi fait le point sur la situation dans l’est de l’Ukraine 

et en Crimée. 

La situation à l’est est qualifiée de très fragile. Les accords de Minsk II ne sont 

toujours pas respectés par les Russes. La libération de citoyens ukrainiens 

capturés n’est pas effective. La proposition ukrainienne d’organiser des 

élections locales souveraines et démocratiques le 25 octobre prochain dans les 

régions de Donetsk et de Lugansk suivant les accords de Minsk II est bafouée 

par les occupants russes. 



La situation en Crimée est également critique. Les autorités ukrainiennes n’ont 

pas accès au territoire de la Crimée. On ne compte plus les arrestations des 

militants pro-ukrainiens en Crimée. 

Le processus de militarisation de la Crimée par l’occupant russe engendre une 

situation de tensions dans tout le bassin de la Mer Noire. Cette situation de 

crise pourrait déboucher sur un conflit entre d’une part l’Ukraine, la Géorgie, 

les pays de l’OTAN et la Russie d’autre part. 

Les contacts et les échanges entre l’UE et l’Ukraine sont qualifiés de positifs et 

constructifs, notamment dans le domaine de l’aide économique (soutien de 

l’UE pour le développement des petites et moyennes entreprises et du 

microfinancement). 

L’Ambassadeur souligne que l’approche de la situation politique en Ukraine 

doit se faire du point de vue de l’intégrité du territoire national unifié et non du 

point de vue des régions sud, est et ouest du pays. 

-L’Ambassadeur Alex Lenaerts précise que des échanges de prisonniers ont 

effectivement eu lieu grâce à la bonne volonté et à l’entremise du Président 

ukrainien Zelenski. 

-M Mark Demesmaeker fait observer qu’il a toujours soutenu la cause de 

l’Ukraine dans les fora interparlementaires tels que l’AP OSCE ou l’Assemblée 

parlementaire du Conseil de l’Europe. 

-L’Ambassadeur Tochitskyi rappelle que des soldats et des citoyens ukrainiens 

se font tuer ou blesser chaque jour sur la ligne de front. 

Concernant le rôle primordial joué par les Assemblées interparlementaires, il 

ajoute qu’une résolution devrait prochainement à nouveau être adoptée par 

l’AP OSCE visant à la reconnaissance internationale de l’intégrité territoriale de 

l’Ukraine. 

L’Assemblée Parlementaire de l’OTAN constitue également un forum de débats 

parlementaires pouvant servir la cause de l’Ukraine. 

L’accord d’association avec l’UE ne développe pas encore tout son potentiel. 

Les échanges commerciaux entre l’UE et l’Ukraine doivent encore s’intensifier. 

Il est par exemple regrettable que le FIT (Flanders Investment and Trade) publie 

un avis plutôt négatif concernant les échanges commerciaux avec l’Ukraine. 



Enfin le dialogue interparlementaire bilatéral doit s’élargir aux sociétés civiles 

des deux pays. 

-M. Georges Dallemagne rappelle que la Belgique soutient l’implémentation 

complète des accords de Minsk II, le maintien des sanctions de l’UE contre la 

Russie et l’arrêt des hostilités dans l’est de l’Ukraine. 

Il plaide également pour un développement des relations économiques 

bilatérales. 

Il fait observer que la Russie menace également la Géorgie et les Etats Baltes. 

-Un député ukrainien souligne que l’organisation et la tenue des élections 

locales dans l’est de l’Ukraine s’avèrent très problématiques. L’enjeu des 

élections locales n’est rien de moins que le processus de réintégration des 

citoyens et des territoires occupés dans le giron de l’Ukraine. La Russie met 

tout en œuvre pour rendre ces élections impossibles à organiser. L’Ukraine 

demande le soutien des pays de l’UE pour l’échange d’expertises dans le 

domaine de l’organisation d’élections locales. 

-Mme Mezentseva confirme que l’expertise belge en matière d’élections 

locales intéresse vivement la partie ukrainienne. 

-Un député ukrainien demande s’il y a un consensus au sein de l’UE concernant 

le renouvellement et l’extension des sanctions économiques vis-à-vis de la 

Russie. 

Il demande également quelle est la position de la Belgique concernant le 

processus d’intégration envisagé dans l’Eastern Partnership de l’UE. 

-L’Ambassadeur Toshitskyi remercie la Belgique pour son soutien de la 

politique de sanctions économiques de l’UE à l’égard de la Russie. 

Sur le plan économique, il précise que l’Ukraine pratique une politique de 

libéralisation de son marché intérieur pour le rendre plus accessible aux 

investissements des pays de l’UE.  

l’Ambassadeur souligne à cet égard que l’expertise en management du port 

d’Anvers est d’un très grand intérêt pour la coopération économique bilatérale. 

Il rappelle que l’Ukraine se trouve dans un groupe régional constitué du trio 

Ukraine, Géorgie, Moldova dans l’Eastern Partnership de l’UE. Ce n’est pas le 

format idéal mais il est suffisant pour progresser dans le processus de 



rapprochement et d’intégration dans l’UE et permet de se rapprocher de 

l’OTAN. 

Enfin l’Ambassadeur Toshitskyi demande aux membres belges du groupe 

d’amitié de continuer à soutenir la cause de l’Ukraine dans les Assemblées 

interparlementaires telles que l’AP OSCE ou l’AP du Conseil de l’Europe. 

-M. Demesmaeker fait observer que le FIT met tout en œuvre pour développer 

les échanges commerciaux et les investissements avec l’Ukraine. 

Il plaide pour une extension des sanctions à l’égard de la Russie afin de 

maintenir la pression de l’UE sur ce pays afin qu’il mette en œuvre les accords 

de Minsk II. 

-M. Dallemagne rappelle pour conclure qu’il accueillera bien volontiers la 

délégation du groupe d’amitié de la Verkhovna Rada  pour une visite de travail 

en Belgique. 

 

 

  


